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Références 

Arrêté préfectoral du 7/2/2011 relatif au classement sonore des infrastructures routières 

Arrêté préfectoral du 2/10/2013 relatif au classement sonore des voies ferrées 

Arrêté préfectoral du 24/11/2014 relatif à la mise à jour du classement sonore des voies ferrées 

 

Infrastructures concernées pour la commune de La Talaudière 

 

Route Départementale RD1498 : 

- selon les tronçons : classement en catégorie 3 ou en catégorie 4 

- largeur des secteurs affectés par le bruit : 100 mètres (catégorie 3) ou 30 mètres 

(catégorie 4) de part et d’autre de la voie 

Route Départementale RD3 : 

- classement en catégorie 3b 

- largeur des secteurs affectés par le bruit : 100 mètres de part et d’autre de la voie 

La largeur des secteurs affectés par le bruit est comptée de part et d’autre de l’infrastructure, 

à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

Le périmètre des secteurs affectés par le bruit au voisinage de ces infrastructures figure dans 

le plan ci-joint. 

 

Prescriptions d’isolement acoustique 
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Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 

détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans les secteurs 

affectés par le bruit sont les suivants : 

 

  



 

 5

 
 
  



 

  

 

 

 

46 rue de la télématique  
CS 40801 – 42952 Saint-Etienne CEDEX 1 
tél : 04 77 92 84 00 fax : 04 77 92 84 09 
mail : epures@epures.com – Web : www.epures.com 


